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Société:   FLUMROC  SA

Désignation commerciale:   LAINE DE PIERRE FLUMROC

Révision du   28.06.2004

1 Identifi cation du produit et de l‘entreprise:
1.1 Identifi cation du produit:   Isolant à base de laine minérale
 Désignation commerciale:  LAINE DE PIERRE FLUMROC
1.2 Indications relatives au fabricant
1.2.1 Adresse:  FLUMROC AG
   Industriestrasse
   CH-8890 Flums
1.2.2 Téléphone:  (081) 734 11 11
1.2.3 Fax:  (081) 734 12 13
1.2.4 e-mail:  m.mebold@fl umroc.ch
1.3 Personne à contacter:  M. Mebold

2 Composition du produit/information sur les composants:
2.1 Description:  Laine minérale à l‘état confectionné avec adjonction de résines artifi cielles duroplastiques, 
   et faible appoint d‘huile minérale
2.2 NDICE N°, selon annexe 
 I 67/548/CEE:  650-016-00-2
2.3 CAS n°:  28 7922-11-6
   HT stone wool (fi bres de laine minérale HT)

3 Identifi cation des dangers:
 n.a.

4 Premiers secours:
 Après contact oculaire:  Traiter les particules pénétrant dans l‘oeil comme tout autre corps étranger, rincer abondamment   
   avec de l‘eau, consulter un médecin si néces saire.

5 Mesures de lutte contre l‘incendie:
 n.a.

6 Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle:
 n.a.

Fiche de données de sécurité groupée selon 91/155/CEE / TRGS 220
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7 Manipulation et stockage:
7.1 Précautions pour une manipulation sûre:
 Lorsque les symptômes décrits au n° 11.2 apparaissent, observer les principes fondamentaux d‘hygiène au travail décrits à la   
 section 5 de la 1ère partie des TRGS 521.
 TRGS 521, section 5:

 (1) Des fi bres grossières ou des fragments de fi bre peuvent exercer des effets mécaniques sur les yeux, les voies respiratoires 
   supérieures et la peau. Afi n d‘éviter l‘apparition de tels symptômes passagers et réversibles, comme en cas de manipulation de
   poussières non fi breuses, observer les principes généraux d‘hygiène au travail. Ceux-ci s‘appliquent aussi bien pour les 
   poussières de fi bres au sens de l‘article 2.3 des TRGS 905 que pour les poussières de fi bres non classifi ées ou les fi bres 
   d‘un diamètre > 3µm.

 (2) Lors de la manipulation de produits susceptibles de libérer des fi bres ou des poussières de fi bres, le lieu de travail doit être   
   maintenu dans un état aussi propre que possible. Ceci peut être réalisé notamment par
   l‘utilisation de procédés et d‘appareils générant peu de poussière, selon l‘art. 3.3, alinéas 1 et 2,
   - l‘utilisation de produits préconfectionnés,
   - une manipulation soigneuse des produits et des déchets,
   - un nettoyage fréquent des lieux de travail
   - des mesures techniques de ventilation sur les lieux de travail.

 (3) Autres principes fondamentaux d‘hygiène au travail:
   - port de vêtements de travail amples, fermant bien, et le cas échéant de gants appropriés
   - en cas de peau sensible, appliquer une crème protectrice ou une lotion appropriée,
   - en cas de fort dégagement de poussière ou de travail en hauteur, port de lunettes de protection appropriées. Le port d‘un   
   demi/quart masque avec fi ltre P1 ou d‘un demi-masque fi ltrant les particules FFP1 est recommandé. Même dans d‘autres cas, le
   port d‘un demi/quart de masque avec fi ltre P1 ou d‘un demi-masque fi ltrant les particules FFP1 doit être mis à disposition du
   - travailleur sur sa demande (pour la Suisse: fi ltre P2 et demi-masque FFP2),
   - à la fi n du travail, bien rincer la poussière.

7.2 Indications concernant la protection contre l‘incendie et l‘explosion: le produit est ininfl ammable

8 Limitation de l‘exposition et équipement de protection personnelle:
8.1 Valeur limite: une concentration de poussière fi ne de 6 mg/m3 s‘applique comme valeur limite générale pour la poussière. 
 Pour la Suisse: fi bres minérales (artifi cielles): tous types:  0.25 fi bre/ml (fi bre: longueur > 5 µm, 
 Diamètre < 3 µm, rapport longueur: diamètre d‘au moins 3 : 1) (liste MAK pour la Suisse).

8.2 Equipement de protection personnelle et mesures d‘hygiène: voir 7.1
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9 Propriétés physiques et chimiques:
9.1 Apparence
9.1.1 Forme: Corps solide
9.1.2 Couleur: gris-vert
9.1.3 Odeur: aucune
9.2 Données de sécurité
9.2.1 Point/gamme de fusion:
 Température de fusion des fi bres de laine minérale > 1000°C
 Les températures limites valables pour l‘utilisation sont tributaires de la structure et de la composition des produits fi nis, 
 et doivent être reprises des „Fiches techniques“.
9.2.2 Point d‘infl ammation: )
9.2.3 Infl ammabilité: )
9.2.4 Température d‘allumage: )  incombustible  DIN 4102
9.2.5 Auto-infl ammation: )
9.2.6 Caractéristiques
 d‘explosivité: )
9.2.7 Tension de vapeur:   à 25°C inférieure à 10-3 mbar
9.2.8 Densité en vrac:   35 - 180 kg/m3

9.2.9 Solubilité à l‘eau:   à 25°C inférieure à 10-3 g/l
9.2.10 Teneur en solvants:   ne contient pas de solvants
9.2.11 Viscosité dynamique:   à 25°C supérieure à 1010 Pa.s.

10 Stabilité et réactivité:
10.1 Conditions à éviter:   néant
10.2 Réactions dangereuses:   néant
10.3 Produits de décomposition 
 dangereux:   néant
10.4 Autres indications:   Lors d‘un premier chauffage à plus de 250°C environ, dégagement de gaz de distillation d‘une   
     odeur piquante. Ces gaz sont considérés comme inoffensifs sur le plan toxicologique selon la   
     méthode d‘essai DIN 53 436.

11 Informations toxicologiques:
11.1 Effets cancérogènes, mutagènes ou tératogènes:

 Néant. Du fait de leur biosolubilité élevée, les types de fi bres des isolants à base de laine minérale FLUMRO (fi bres de laine 
 minérale HT) sont évaluées comme non cancérogènes selon TRGS 905, section 2.3, ainsi que selon la directive UE 97/69/CE 
 (Annotation Q). La demi-vie après instillation intratrachéale (introduction artifi cielle de fi bres dans les poumons de rats par
 injection à travers les voies respiratoires) est inférieure à 40 jours tant pour les fi bres OMS (L > 5 µm, D < 3 µm, L:D > 3:1) que pour  
 les fi bres d‘une longueur>20 µm.

11.2 Autres observations:

 Des fi bres grossières peuvent exercer des effets mécaniques sur les yeux, les tissus conjonctifs et les muqueuses, provoquant des  
 symptômes passagers et réversibles (tels qu‘irritations, comme elles pourraient également apparaître avec des fi bres et des
 particules non fi breuses. Aucun effet de nature chimique n‘a été constaté.
 Des vêtements appropriés assurent une protection effi cace (voir 7.1).
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12 Informations relatives à l‘élimination du produit:
12.1 Code d‘élimination:   1706 02
12.2 ésignation des déchets:   autres matériaux isolants
12.3 Obligation de justifi cation:   ( ) oui (x) non
12.4 Recommandations pour
 l‘élimination des emballages:   Contrat Interseroh n°31912
12.5 Autres indications:
 Retour soumis à une taxe
 - Isolants usagés LAINE DE PIERRE FLUMROC provenant d‘ouvrages assainis
 - Découpes triées par sorte d‘isolants neufs LAINE DE PIERRE FLUMROC provenant de chantiers

13 Informations relatives au transport:
 néant

14 Prescriptions:
14.1 Classe de risques pour les eaux (le cas échéant autoévaluation):
 Aucun risque au sens du § 19 g, alinéa 5, OMS (selon article 1.2 a (VwVwS)

15 Autres informations:
15.1 Autres informations:
 
 Les isolants en LAINE DE PIERRE FLUMROC de FLUMROC SA n‘entrent pas dans le champ d‘application de TRGS 220 et de   
 son annexe V, n°7 de l‘ordonnance sur les substances dangereuses, du §15, alinéa 1 de l‘ordonnance sur les substances 
 dangereuses, de l‘annexe IV, n° 22 de l‘ordonnance sur les substances dangereuses et du paragraphe 23 de l‘annexe §1 de   
 l‘ordonnance sur l‘interdiction des substances dangereuses.

 Les informations données dans cette fi che de données de sécurité décrivent les produits sur le plan de la sécurité au travail. 
 Elles n‘ont pas pour but de défi nir certaines propriétés avec un caractère obligatoire.
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